
 

 

CREATION D’UN COMPTE PARTENAIRE 

 

Rendez-vous sur  

https://cvdl-yeps-prod.zecarte.fr/Partenaires/  

 

 

Cliquez sur 

 
 

 

Cochez la case puis renseignez votre adresse mail 

 

 
 

Cliquez sur « j’ai compris » 

 

 
Ouvrez le mail reçu et cliquez sur « connexion » 

 

 

 

 

       Renseignez vos informations puis cliquez sur 

« suivant » 

 

 

 

         Renseignez vos coordonnées et cliquez sur 
« suivant » 
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C'est terminé ! 
 
 

Vous serez prévenu par mail dès que la 
région aura validé votre demande de 

conventionnement. 
 

Excellente année avec YEP’S 

 

Choisissez votre / vos thématique(s) et sous-
thématique(s) 

 

 

Renseignez vos informations bancaires 

 

 

 

     Remplissez votre fiche d’activité. Elle est très 
importante car c’est elle qui déterminera ce qui sera 

visible pour les bénéficiaires 
 

 

 

      Procédez à la signature électronique de votre 
demande de partenariat en cliquant sur « envoyer le 

sms » et renseignez le code reçu par sms 

 

 

Votre charte est bien signée 
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